
Posted on 6 mars 2025

Des résidents logeant dans les immeubles situés en face de la cité scolaire, rue
Montaigne, se plaignent des nuisances engendrées :

– le stationnement des voitures sur les places de parking attenantes à la
résidence,
– les détritus (papiers, canettes, bris de verre, etc) laissés à même le sol au
même endroit,
– le bruit par des musiques trop fortes dans les véhicules.
 

Nous vous rappelons d’adopter sur la voie publique un comportement
exemplaire qui fasse honneur à l’image de l’établissement dans lequel
vous êtes scolarisés, et qui invite à la cohabitation harmonieuse avec les
personnes vivant aux abords.

Nous savons pouvoir compter sur vous et nous vous en remercions par avance.

La direction de la cité solaire Delambre Montaigne


